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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE ET 
DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Chypre, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Considérant que le développement d’une coopération dans les domaines de l’énergie 
renouvelable et de l’efficacité énergétique présente un intérêt pour les deux pays, 

Désireux d’élaborer et de promouvoir des activités de coopération dans les domaines de 
l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique entre les organismes de Chypre et d’Israël en 
vue de développer et de promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies dans ces domaines, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Domaines de coopération 

1. La coopération entre les Parties porte sur les domaines suivants : 
a)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations relatives à 

l’installation et à l’exploitation de systèmes énergétiques reposant sur les énergies renouvelables, 
en particulier les systèmes thermiques pour le chauffage et la climatisation des locaux, les 
installations d’énergie solaire à concentration et d’énergie photovoltaïque, l’énergie éolienne, ainsi 
que les systèmes de biomasse pour générer de l’électricité, et le développement et la production de 
biocarburants et de biomasse; 

b)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations relatives 
aux essais en laboratoire des systèmes de production d’eau chaude par chauffe-eau solaire; 

c)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations dans le 
domaine de la performance énergétique des bâtiments, y compris le développement de 
méthodologies et de logiciels appropriés pour faciliter l’efficacité énergétique dans le secteur de la 
construction, et préparer la certification énergétique des bâtiments; 

d)  L’échange d’expériences relatives à l’élaboration de lois et de règlements dans le 
domaine de la performance énergétique des bâtiments et des appareils électroménagers, ainsi que 
de leur classification; 

e)  L’échange d’expériences relatives à l’élaboration de lois et de règlements relatifs aux 
audits ou aux études énergétiques pour améliorer l’efficacité énergétique, et l’inspection de 
chaudières industrielles et de systèmes de climatisation dont l’utilisation a d’importantes 
répercussions sur l’efficacité énergétique; 

f)  L’échange d’informations relatives aux programmes de subventions et d’allocations dans 
les domaines de l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique; 

g)  L’examen des politiques et des programmes de l’Union européenne dans les domaines 
de l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique afin d’y identifier de possibles bénéfices 
communs. 
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2. La mise en œuvre du présent Accord et de toute activité y relative se fait conformément 
aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes applicables de chaque Partie. 

Article 2. Autorités coopérantes 

1. Le Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme de la République de Chypre et le 
Ministère des infrastructures nationales de l’État d’Israël sont chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord (ci-après dénommés les « autorités coopérantes »). 

2. Les autorités coopérantes désignent les personnes à contacter chargées d’engager la 
coopération dans les domaines spécifiés par le présent Accord dans un délai de 30 jours suivant la 
date de la signature de celui-ci. 

3. Les personnes à contacter s’efforcent d’organiser des réunions et des visites aux fins de 
l’exécution du présent Accord, sous réserve des contraintes budgétaires de chaque Partie. 

Article 3. Frais et dépenses 

Les Parties conviennent que tous les frais et dépenses engagés pour la mise en œuvre de toute 
activité prévue dans le cadre du présent Accord sont pris en charge par la Partie qui organise cette 
activité. Une Partie qui envoie des représentants participer à une telle activité prend en charge les 
dépenses liées à l’envoi desdits représentants (y compris la nourriture, l’hébergement, les frais 
quotidiens et les autres dépenses), sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 4. Règlement des différends 

Les différends issus du présent Accord sont réglés à l’amiable entre les deux Parties par la 
voie diplomatique, sans intervention d’une tierce partie. 

Article 5. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de trois ans. Il est reconduit 
tacitement pour des périodes successives de même durée, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre, 
au moyen d’un préavis écrit adressé par la voie diplomatique et au moins trois mois à l’avance, 
son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties 
contractantes. Les modifications entrent en vigueur conformément aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits ou les obligations des Parties, 
actuels et futurs, découlant d’autres accords et traités internationaux auxquels l’une ou l’autre 
Partie peut être partie. 



Volume 2936, I-51063 

 145 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Nicosie, le 3 novembre 2011, soit le 6 heshvan 5772 du calendrier hébraïque, en 

double exemplaire, en langues anglaise, grecque et hébraïque, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ]  


